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1 – OBJET DE LA MISSION ET CONDITIONS DE REALISATION 
 
Sur demande de Monsieur le Maire de la commune de Cabasse, et après proposition de 
l’Hydrogéologue agréé coordonateur du département du Var en date du 12 juin 2020, j’ai été 
désigné par le Directeur de l’ARS le 16 juin 2020, afin d’émettre un avis sur le forage des 
Bréguières dans le cadre des procédures d’autorisation d’eau en vue de la consommation 
humaine en vertu de l’article R1321-6 du code de la santé publique (CSP). 
 
La visite du captage a été effectuée le 07 juillet 2020, en présence des personnes suivantes : 
 

- Monsieur Simon Maire de Cabasse, 
- Monsieur Maurin, premier adjoint au Maire de Cabasse, 
- Madame Boyé de l’ARS, 
- Monsieur Agostino de l’ARS, 
- Monsieur Lascombes du bureau d’études Ingeneria, 
- Madame Sauvage du bureau d’études Ingeneria, 
- Madame Chinh de l’entreprise Suez, 
- Monsieur Aplincourt du Spl id83, 
- Monsieur Emily hydrogéologue Agréé. 

 
Les informations nécessaires et la documentation disponible ont été obtenues auprès des 
services de l’ARS, du site de la Mairie de Cabasse, du Spl id83 et du bureau d’études 
Ingeneria. Les documents qui ont été mis à ma disposition sont les suivants : 
 
- Document transmis par l’ARS : 

- dossier préalable à la visite de l’hydrogéologue agréé du bureau d’études Ingeneria 
d’avril 2020. 

 
- Documents transmis par le bureau d’études Ingeneria : 

- réponses aux questions posées dans le cadre de la réalisation du présent dossier, 
- suivi piézométrique du forage des Bréguières – Recherche de sources potentielles de 
pollutions – Rapport du bureau d’études Ingeneria de décembre 2020 demandé en 
complément par l’hydrogéologue agréé au terme de la visite de juillet 2020. 

 
- Documents transmis par le Spl id83 : 

- plan parcellaire des périmètres de protection des forages des Prés. 
 
- Documents consultés : 

- rapport BRGM n°69SGL268PRC, 
- rapport BRGM n°71SGN106PRC, 
- rapport BRGN n°75SGN423PRC, 
- PLU de la commune de Cabasse, 
- fiches Infoterre avec les codes BSS des forages des Prés, 
- carte géologique de la France au 1/50000 – Draguignan. 

 
 



 3

2 – SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 
Le forage des Bréguières se trouve à proximité et à l’ouest du réservoir Haut Service qui sert à 
l’alimentation en eau potable de la commune de Cabasse. Ce forage se trouve à une altitude 
d’environ 289 mètres sur une montagne dénommée « Le Cros du Dran », qui surplombe le 
chef-lieu de Cabasse au SW et la vallée de l’Issole à l’ouest. 
Le jour de la visite, le forage des Bréguières n’était pas protégé. Il a fait l’objet, depuis la 
visite de juillet 2020, d’une protection avec la création d’une chambre de forage. 
 
Les coordonnées Lambert 93 de cet ouvrage sont : 
X : 960,58 
Y : 6263,38 
Z : 289 mètres NGF 
 
Actuellement, ce forage n’a pas de code BSS. 
 
Le forage des Bréguières se trouve sur la parcelle n° 128, section E de la commune de 
Cabasse, qui en est propriétaire (Cf. Figure 1). Bien que ce forage soit situé à proximité du 
réservoir Haut Service, il parait souhaitable de réaliser un relevé par un géomètre pour 
positionner précisément ce forage. 
 
 
3 – RESEAU ALIMENTE PAR L’EAU DU FORAGE DES BREGUIERES 
 
D’après le bureau d’études Ingeneria (Cf. Annexes : Synoptique altimétrique des réseaux 
d’eau potable de la commune de Cabasse). 
 
Le forage des Bréguières a été réalisé afin de sécuriser l’alimentation en eau potable de la 
commune de Cabasse, à partir d’un aquifère karstique jurassique. 
L’alimentation en eau de cette commune est actuellement assurée par le champ de captage des 
Prés, qui est constitué de 2 forages qui prélèvent l’eau dans le même aquifère karstique (Cf. 
Figure 2 et Annexes : Synoptique altimétrique des réseaux d’eau potable de la commune de 
Cabasse). 
Ce champ de captage, qui se situe à environ 380 mètres à vol d’oiseau du forage des 
Bréguières, dispose d’une autorisation de prélèvement de pointe de 45 m3/h sans dépasser 
1080 m3/j (DUP du 02/12/1998). 
 
La commune de Cabasse compte actuellement 1932 habitants permanents et environ 2400 
habitants en période estivale. 
Les besoins en eau potable actuels sont d’environ 135 000 m3/an (année 2015), avec en 
période de pointe un besoin journalier de l’ordre de 500 m3/j (août 2016 – période estivale 
normale). 
Le champ de captage des Prés est très sensible aux périodes de faibles précipitations, mais est 
tout de même suffisant pour satisfaire aux besoins en eau actuels de la commune. 
 
Les besoins futurs ont été déterminés sur la base d’une population de 3000 habitants à 
l’horizon 2035. 
A partir d’une consommation de 184 l/j/habitant les besoins, en période de pointe, ont été 
estimés en moyenne à 552 m3/j avec des pointes à 700 m3/j. Les besoins annuels prévisibles 
ont été estimés à 155 000 m3/an. 
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Pour assurer les besoins en eau potable durant le jour de pointe, un débit de l’ordre de 35 m3/h 
sera nécessaire pour produire 700 m3/j. 
 

Ainsi, afin de sécuriser son alimentation en eau potable, la commune de Cabasse 
demande l’autorisation de prélever dans le forage des Bréguières un débit de 40 m3/h, 
800 m3/j et 180 000 m3/an. 
 
 
4 – CONTEXTES GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 
 
4.1 – Cadre géologique : 
 
Le secteur d’étude intéresse des assises triasico-jurassiques, profondément déformées par les 
effets superposés des tectoniques provençale, puis alpine. 
Dans le secteur du forage des Bréguières, les terrains sont constitués par les formations 
géologiques sédimentaires suivantes (Cf. Figure 2) : 
 

- le Muschelkalk moyen (t2b) constitué par des calcaires gris fumée durs plus ou moins 
vermiculés alternant avec des marno-calcaires jaunes ou gris et quelques lits de marnes 
jaunes, 
- le Muschelkalk supérieur (t2c) constitué par des dolomies grises avec quelques bancs 
de marne verdâtre, 
- le Keuper (Trias supérieur : t3) représenté principalement par des terrains très 
déformés à dominante marneuse ayant des niveaux gypseux. On y distingue des marnes 
irisées, des dolomies blanches, des cargneules ainsi que du gypse, 
- le Rhétien inférieur (l1a) constitué par des calcaires gris fumés alternant avec des 
marnes esquilleuses vertes réséda, des marno-calcaires en plaquettes, de fausses 
cargneules jaunes et des marno-calcaires gris, 
- le Rhétien supérieur (l1b) constitué par des calcaires durs de couleur café au lait, 
- l’Hettangien (Jurassique inférieur : l2) représenté par des dolomies grises cendrées 
alternants avec quelques bancs de marnes esquilleuses vertes, 
- le Bajocien à Domérien (J1a-l4) constitué par des calcaires à silex avec quelques lits de 
marnes jaunes pulvérulentes, 
- le Bathonien inférieur et Bajocien supérieur (J2a-1b) constitué par une série monotone 
de calcaires marneux bicolores jaunes et gris alternant avec des marnes un peu 
schisteuses, 
- le Bathonien supérieur (J2b) représenté par des calcaires durs oolithiques et graveleux 
jaune clair ou jaune miel alternant parfois avec des calcaires marneux gris, 
- le Quaternaire (Fz) constitué essentiellement par les alluvions récentes recouvrant les 
formations d’âge Mésozoïque principalement dans les vallées de l’Issole. 

 
La mise en place des structures observées résulte principalement du décollement de 
l’ensemble de la couverture sédimentaire, au-dessus du socle primaire et de son tégument 
(massif des Maures au sud – hors figures). 
Les terrains triasiques du keuper et du Muschelkalk qui appartiennent à la couverture 
sédimentaire décollée, présentent une déformation complexe liée à l’existence de 2 niveaux de 
décollement constitués par les dolomies, très broyées, du Muschelkalk inférieur (hors figures) 
et les terrains du Keuper. 
Au sud de Cabasse, ces terrains triasiques s’enfoncent progressivement en direction du nord et 
sont affectés par des plis serrés globalement d’axe E-W probablement déjetés vers le sud. Ces 
plis sont affectés par une tectonique cassante difficilement observable. 
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Au-dessus du Keuper, les formations carbonatées du Jurassique et du Rhétien plus rigides 
montrent une déformation moins complexe et forment un vaste synclinal d’axe E-W qui se 
développe entre la commune de Carcès, au nord, et la commune de Cabasse, au sud. 
Dans le secteur de Cabasse, ce synclinal est affecté par des décrochements NE-SW et NW-SE 
voire NNW-SSE. 
 
Plus localement, le forage des Bréguières est implanté en bordure méridionale du vaste 
synclinal, dans les terrains du Jurassique inférieur (Cf. Figure 2). 
Ce forage, de 180 m de profondeur, a certainement recoupé la totalité des formations 
carbonatées du Jurassique inférieur et a probablement atteint à 157 m de profondeur (à la cote 
NGF 132 m), les calcaires du Rhétien supérieur. 
 
4.2 – Contexte hydrogéologique : 
 
Les formations carbonatées du Jurassique jusqu’au Rhétien constituent un aquifère de type 
karstique dont le drainage principal se fait vers le nord, vers la source dénommée Fontaine 
d’Ajonc. Cette source a fait l’objet d’un suivi hydrogéologique par le BRGM dans les années 
70. Ce suivi a permis de calculer un débit moyen de 140 l/s pour l’année hydrogéologique 
1969-1970 (Cf. Rapport BRGM 71SGN106PRC). 
Le substratum de cet aquifère karstique est certainement constitué par les terrains du Keuper à 
dominante marneuse et dans lesquels se trouve du gypse. L’eau de cet aquifère karstique 
circule en partie au contact de cet interface imperméable et s’y charge en sulfates comme le 
montre l’analyse réalisée le 18/02/2019 (concentration en sulfates de 114 mg/l). 
 
Le réservoir karstique exploité par le forage des Bréguières est alimenté par les précipitations 
qui tombent sur les affleurements calcaires et dolomitiques du Jurassique inférieur et du 
Rhétien. 
De plus, une alimentation par l’eau de l’Issole n’a pas à exclure étant donné que ce cours 
d’eau recoupe perpendiculairement la structure du vaste synclinal probablement à la faveur 
d’une faille transverse peu visible aujourd’hui car masquée par les formations alluviales. Les 
alluvions récentes sur lesquelles coule l’Issole sont en contact direct avec les formations 
carbonatées du Jurassique. 
 
La commune de Cabasse exploite depuis plusieurs années les forages des Prés qui se situent à 
environ 380 mètres du forage des Bréguières et qui exploite le même aquifère karstique (Cf. 
Figure 2). 
Un suivi piézométrique a été réalisé dans le forage des Bréguières pendant 15 jours au cours 
du mois d’octobre 2020. Ce suivi piézométrique, réalisé pendant une période d’utilisation 
normale des forages des Prés au débit de 45 m3/h, semble indiqué que les pompages réalisés 
dans ces forages n’ont aucune incidence sur la piézométrie du forage des Bréguières qui 
montre une baisse très lente du niveau piézométrique (Cf. Annexes : Suivi piézométrique du 
forage des Bréguières – Recherche de sources potentielles de pollutions – Rapport du bureau 
d’études Ingeneria de décembre 2020). 
On ne peut toutefois pas exclure une incidence du pompage dans le forage des 
Bréguières sur la piézométrie des forages des Prés. 
 
Un essai de pompage de 74 heures a été réalisé dans le forage des Bréguières entre le 13 et le 
16 février 2019. Cet essai de pompage a été réalisé par le bureau d’études Ingeneria. 
Le pompage d’essai longue durée dans le forage des Bréguières a été réalisé au débit constant 
de 43 m3/h pendant toute la durée du pompage. 
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Cet essai a été réalisé par temps sec, 11 jours après un épisode pluvieux de 3 jours ayant 
entrainé un cumul pluviométrique de 33 mm (station du Luc – source infoclimat). 
Ainsi, l’essai de pompage longue durée réalisé dans le forage des Bréguirères peut être 
considéré comme représentatif de l’aquifère karstique sollicité car il a certainement été réalisé 
en période peu influencée. 
 
Le graphique ci-dessous, extrait du rapport du bureau d’études Ingeneria, présente l’évolution 
du niveau piézométrique lors de l’essai de pompage et après cet essai. 
Au début de l’essai, on observe un rabattement instantané quasiment immédiat d’environ 9 m 
(1). Par la suite, on observe une remontée du niveau dynamique d’environ 2 m qui peut être 
interprétée comme un développement du forage, c’est-à-dire une amélioration du complexe 
aquifère/ouvrage (2). 
Le niveau dynamique semble se stabilisé à partir de le 50ème heure jusqu’à la fin de l’essai de 
pompage. L’arrêt du pompage entraine une remontée du niveau piézométrique quasiment 
immédiate jusqu’au niveau statique initial (3). 
Après l’essai de pompage, on observe deux baisses du niveau piézométrique (4, 5, 6 et 7) 
interprétées en premier lieu par le bureau d’études Ingeneria comme « le signe d’une 
influence par un autre pompage ». 
Après la réalisation d’un suivi piézométrique dans le forage des Bréguières pendant une 
période de 15 jours au mois d’octobre 2020, ces deux baisses ont été réinterprétées de la façon 
suivante : 
« L’origine de cette baisse est donc liée à un défaut d’enregistrement des mesures lors de 
l’essai de pompage (dérive de la sonde ou modification de la profondeur de la sonde) ». 
Cette interprétation semble plus en adéquation avec les observations réalisées au cours du 
suivi piézométrique d’octobre 2020 (Cf. Annexes : Suivi piézométrique du forage des 
Bréguières – Recherche de sources potentielles de pollutions – Rapport du bureau d’études 
Ingeneria de décembre 2020). 
 

 
Graph 1 : Evolution du niveau piézométrique dans le forage des Bréguières en février 2020 

 
En conclusion, d’après le bureau d’études Ingeneria, le forage des Bréguières est en 
mesure de produire un débit de 43 m3/h. 
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4.3 – Evaluation des risques de dégradation de la qualité de l’eau de la ressource : 
 
La vulnérabilité de l’aquifère karstique alimentant le forage des Bréguières est probablement 
importante principalement pour 2 raisons : 
 

- les vitesses de circulation de l’eau dans un aquifère karstique sont généralement très 
élevées, 
- il est peut-être interconnecté à l’Issole et à l’aquifère alluvial se développant dans le 
remplissage alluvial de fond de vallée, 

 

Néanmoins, la puissance du réservoir karstique du Jurassique inférieur, qui alimente ce 
forage, favorise certainement la dilution des pollutions entrant dans ce réservoir karstique. 
 

Le forage des Bréguières se situe à l’altitude de 289 m NFG, 100 mètres environ au-dessus du 
lit de l’Issole. De ce fait, le risque inondation apparait comme nul. 
Ce forage se trouve en zone N (zone naturelle) du PLU de la commune de Cabasse. Cet 
ouvrage ainsi que son environnement immédiat se trouve dans aucune zone NATURA 2000 et 
aucune zone ZNIEFF. 
 

L’impluvium du forage des Bréguières, défini par le bureau d’études Ingeneria, se développe 
principalement au sud du forage des Bréguières pratiquement jusqu’à la limite des 
affleurements carbonatés du Jurassique et du Rhétien. Cet impluvium, qui a une surface de 
0,66 km2, se développe principalement dans le secteur amont du réservoir karstique donné par 
le sens d’écoulement supposé de l’eau dans l’aquifère, du sud vers le nord (Cf. Annexes : 
Annexe 11 du rapport Ingeneria d’avril 2020). 
Cet impluvium peut être défini comme l’impluvium rapproché du forage. Il se situe 
principalement dans une zone naturelle forestière qui est traversé par des chemins 
communaux carrossables. Seules 2 habitations y ont été recensées (d’après Ingeneria). 
La première située à une distance de 210 mètres du forage des Bréguières. Cette maison est 
raccordée aux réseaux d’eau potable et d’eau usée. 
La deuxième habitation se trouve au sud du forage des Bréguières à une distance de 400 
mètres. Cette habitation ne dispose pas de raccordement à l’eau potable et de raccordement à 
l’assainissement collectif. 
Pour le bureau d’études Ingeneria, dans l’impluvium de 0,66 km2, les risques liés à l’activité 
humaine sont faibles à nuls. 
 

En dehors de cet impluvium rapproché, l’impluvium « éloigné » du réservoir karstique 
alimentant le forage des Bréguières englobe probablement des habitations au NW, au N et à 
l’E du forage, une partie de l’Issole ainsi qu’une partie de la route départementale 13, à l’est, 
et de la route départementale 79, au nord. Les habitations les plus proches du forage se 
trouvent à plus de 210 m. 
Dans cet impluvium, l’apport d’eau par l’Issole constitue, s’il s’avère fondé, la principale 
source potentielle de pollution de l’aquifère karstique jurassique. Les autres activités ou 
infrastructures constituent des sources potentielles de pollution dont le risque semble plus 
faible mais non négligeable. 
 

Enfin, l’analyse d’eau brute du forage des Bréguières a révélé la présence en très faible 
quantité de pesticides, certainement liée à une activité agricole (Cf. Paragraphe 5.2). 
L’importance du réservoir karstique jurassique permet de diluer cette pollution aux pesticides 
pour avoir, dans le forage, des teneurs très faibles mais toutefois décelables. 
De ce fait, l’activité agricole constitue une source de pollution non négligeable de l’aquifère 
karstique jurassique. 
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5 – CARACTERISTIQUES DU FORAGE DES BREGUIERES 
 
5.1 – Description de l’ouvrage de prélèvement : 
 
Le forage des Bréguières a été réalisé en février 2019. Il n’a pas été Déclaré d’Utilité Publique 
pour la dérivation et les périmètres de protection et n’a pas fait l’objet d’une autorisation pour 
la consommation humaine. 
Actuellement, ce forage n’a pas de code BSS. 
D’après le bureau Ingeneria et la coupe du foreur, l’équipement de cet ouvrage, qui est donné 
dans la figure 3, est constitué par : 
 

- un prétubage en acier noir (diamètre 273 mm), de 0 à 12 mètres de profondeur protégé 
par une cimentation annulaire, 
- un tubage plein en acier noir de 0 à 97 mètres de profondeur (diamètre 193 mm), 
- un tubage crépiné en acier noir (crépines à trous oblongs de 4 mm) de 97 à 151 m de 
profondeur (diamètre 193 mm), 
- un tubage plein en acier noir de 151 à 157 m de profondeur (diamètre 193 mm), 
- un trou nu de 157 à 180 m de profondeur (diamètre 165 mm). 

 
Le jour de la visite en juillet 2020, les travaux d’équipement du forage n’avaient pas encore 
été réalisés. Le forage était fermé par une plaque pleine (Cf. Figure 3). 
D’après le bureau Ingeneria, les travaux de raccordement et d’équipement qui seront réalisés 
pour le forage des Bréguières sont les suivants : 
 

- création d’une chambre de forage maçonné de dimension 1,6 x 2,5 x 1,5 m et équipée 
d’une trappe d’accès en aluminium, 
- utilisation du local technique du réservoir pour accueillir les organes nécessaires au 
fonctionnement du forage (poste de chloration, armoire électrique, …), 
- le forage des Bréguières sera équipé, d’un débitmètre et d’une sonde de mesure du 
niveau piézométrique, 
- un dispositif de purge avec l’installation d’un jeu de vanne, relié à un turbidimètre, 
sera mis en place, 
- le raccordement du tuyau d’exhaure du forage sera effectué directement dans le 
réservoir Haut Service, 
- mise en place d’une pompe immergée pouvant produire un débit de l’ordre de 40 m3/h, 
équipée d’un variateur de fréquence, 
- mise en place d’un By-pass pour s’affranchir du réservoir lors de nettoyage et 
permettre la continuité de la distribution en eau potable, 
- l’ensemble des ouvrages de la commune (forages et réservoirs) seront reliés entre eux 
par un dispositif de télégestion, 
- un dispositif de chloration propre au forage des Bréguières sera mis en place dans le 
local technique du réservoir, 
- le forage ainsi que les équipements du réservoir seront raccordés à un dispositif de 
télégestion de type SOFREL. 
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5.2 - Caractéristiques et traitement de l’eau : 
 
(Cf. Annexes : Analyse réalisée dans l’eau brute du forage des Bréguières le 18/02/2019). 
 
L’analyse réalisée le 18/02/2019 dans l’eau brute du forage des Bréguières révèle que l’eau de 
l’aquifère karstique a une conductivité assez élevée (791 µS/cm à 25°C) et aucun indice de 
contamination bactérienne. 
L’eau du forage des Bréguières a une dureté élevée (43,4°F) avec une valeur assez importante 
en sulfates (114 mg/l). L’eau de ce forage a un faciès bicarbonaté calcique, voire sulfaté 
calcique avec des teneurs en chlorure et sodium très faibles. 
La teneur en sulfates assez importante mesurée dans l’eau du forage est à mettre en relation 
avec le substratum marneux contenant du gypse de l’aquifère karstique (Cf. Paragraphe 4.2). 
 
L’arsenic n’a pas été analysé dans l’eau brute du forage des Bréguières. Ce paramètre 
devra être analysé avant la mise en service de cette nouvelle ressource en eau potable. 
 
L’eau du forage des Bréguières avait, le jour de l’analyse, une turbidité assez élevée de 2,6 
NFU. Pour pallier à ce problème et ne pas envoyer de l’eau turbide dans le réseau 
d’alimentation en eau potable, un turbidimètre sera installé sur la conduite d’exhaure du 
forage afin de rejeter dans le milieu naturel l’eau pompée turbide (Cf. Paragraphe 5.1) et 
lorsque cette turbidité passera en-dessous du seuil de 1 NFU, d’envoyer l’eau pompée dans le 
réseau AEP. 
 
L’analyse réalisée le 18/02/2019 révèlent la présence en très faible quantité de pesticides 
(total des pesticides 20 ng/l) et de Naphtalène (HAP – 0,011 µg/l). 
Les faibles teneurs en pesticides, probablement liées à l’activité agricole alentours, 
devront faire l’objet d’une surveillance accrue. 
La faible teneur en Naphtalène observée dans l’analyse du 18/02/2019 devra être contrôlée. 
Cette teneur en Naphtalène est actuellement inexplicable mais devra faire l’objet d’une 
surveillance accrue si elle était confirmée par d’autres analyses. 
 
Hormis ces très faibles teneurs en pesticides et en Naphtalène, l’analyse n’a décelé aucune 
autre substance polluante ou toxique dans l’eau du forage des Bréguières. 
 
Traitement de l’eau : 
 
L’eau du forage des Bréguières sera traitée uniquement au chlore gazeux. Ce traitement se 
situera dans le local technique du réservoir Haut Service à proximité de l’ouvrage de 
prélèvement. 
La turbidité ne fera l’objet d’aucun traitement mais sera éliminée en rejetant, dans le milieu 
naturel, l’eau dont la turbidité sera supérieure à 1 NFU. 
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5.3 - Mesures de protection et de surveillance de la ressource en eau : 
 
Le réservoir Haut Service, son local technique et le regard renfermant le forage des 
Bréguières seront ceinturés ainsi que par un grillage équipé d’un portail cadenassé, 
matérialisant sur le terrain le périmètre de protection immédiate (Cf. Paragraphe 6.2). 
 
De plus, afin de protéger et de surveiller au mieux cette ressource en eau potable, les travaux 
et suivis qualitatifs et quantitatifs suivants seront réalisés : 
 

- le forage des Bréguières disposera d’une margelle bétonnée recouverte d’un capot 
métallique cadenassé avec alarme anti-intrusion, 
- une unité de chloration de l’eau exhaurée au forage des Bréguières sera créée dans le 
local technique du réservoir à l’intérieur du PPI, 
- La porte du local technique du réservoir ainsi que le capot du regard du forage seront 
équipés d’alarmes anti-intrusion, 
- En plus du suivi réglementaire de l’ARS, qui devra être élargi aux pesticides, et des 
analyses d’autocontrôle qui seront réalisées par la société SUEZ (paramètres 
réglementés et organoleptiques), l’eau produite par le forage des Bréguières sera suivie 
en temps réel par l’analyse des paramètres suivants : 

 
- turbidité de l’eau exhaurée avant traitement, 
- mesure du chlore libre dans l’eau, 
- niveau d’eau dans le forage. 

 
Ces paramètres, ainsi que « le débit pompé » et « l’intrusion locaux » seront raccordés à un 
dispositif de télégestion de type SOFREL, géré par la société SUEZ. 
 
En cas de pics de turbidité durable ou de pollutions accidentelles, les installations seront 
arrêtées et les autorités administratives compétentes informées. 
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6 - DEFINITION DES PERIMETRES DE PROTECTION 
 
6.1 - Préambule : 
 
Les périmètres de protection définis dans le présent rapport ne sont qu’une partie de la 
protection qui devra être mise en place afin de protéger cet aquifère karstique et fissuré qui se 
développe dans les formations carbonatées du Jurassique et du Rhétien. En effet, l’importance 
de ce réservoir, tant du point de vue de la population alimentée que de son extension, 
nécessite la réalisation d’études qui auront pour principaux objectifs : 
 

- connaitre le fonctionnement hydrodynamique de cet aquifère et notamment analyser 
l’évolution des teneurs en sulfates, pesticides en fonction des prélèvements, 
- comprendre ses relations avec le cours d’eau environnant (Issole) et sa nappe 
d’accompagnement, 
- connaitre sa potentialité, 
- reconnaitre des zones sensibles à protéger. 

 
Ces études devront aboutir à la création d’un réseau de surveillance et d’alerte et à la mise au 
point d’un outil de gestion concertée, permettant entre-autre de gérer la ressource en période 
d’étiage sévère. 
 
6.2 - Périmètre de protection immédiate : 
 
Le périmètre de protection immédiate correspond à une partie de la parcelle n°128, section E 
de la commune de Cabasse. Ce périmètre de protection immédiate correspond totalement à 
celui qui a été défini par le bureau d’études Ingeneria (Cf. Figure 4). Il devra être entièrement 
clôturé et faire l’objet des travaux énumérés dans le paragraphe 5.1. 
 
Les limites du périmètre de protection immédiate sont établies « afin d’interdire toute 
introduction directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher la 
dégradation des ouvrages. Les terrains sont clôturés sauf dérogation prévue dans l’acte 
déclaratif d’utilité publique et sont régulièrement entretenus. 
Tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 
sols y sont interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés dans l’acte déclaratif 
d’utilité publique » (article R 1321-13 du code de la santé publique). 
 
En conséquence, les prescriptions suivantes y seront appliquées : 
 

- tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation 
des sols autres que ceux nécessaires à l’alimentation en eau potable de la commune de 
Cabasse sont interdites, 
- l’entretien de ce périmètre doit être réalisé manuellement ou mécaniquement mais en 
aucun cas avec l’aide de produits phytosanitaires. 

 
Le forage des Bréguières se trouve sur la parcelle n° 128, section E de la commune de 
Cabasse, qui en est propriétaire (Cf. Figure 1). Bien que ce forage soit situé à proximité du 
réservoir Haut Service, il parait souhaitable de réaliser un relevé par un géomètre pour 
positionner précisément ce forage et avoir sa cote altimétrique. 
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6.3 - Périmètre de protection rapprochée : 
 
Le périmètre de protection rapprochée du forage des Bréguières a été délimité à partir de 
l’aire d’alimentation définie par le bureau d’études Ingeneria (0,66 km2) à laquelle ont été 
rajoutées des parcelles notamment dans la partie sud. Ces parcelles ont été rajoutées afin que 
ce périmètre englobe la totalité des terrains carbonatées du Jurassique inférieur jusqu’au 
Rhétien inférieur susceptibles de service d’aire de recharge au forage des Bréguières. 
Ce périmètre de protection a été délimité en prenant soin de découper le minimum de parcelle. 
De ce fait, il peut, par endroit, s’étendre légèrement sur les terrains du Trias supérieur. 
 
Ainsi, le périmètre de protection rapprochée du forage des Bréguières se situe sur les parcelles 
suivantes (Cf. Figure 4) : 
 

Section E de la commune de Cabasse 
126 150 375 394 553 pp 
127 151 376 395 581 

128 pp 152 377 396 584 
129 153 378 397 585 
130 155 379 398 586 

131 pp 158 380 399 588 pp 
132 363 382 400 pp 
133 364 383 401 
134 365 384 402 
135 366 385 403 
142 367 386 404 
143 368 387 405 
144 369 388 406 
145 370 389 407 
146 371 390 533 
147 372 391 537 
148 373 392 538 
149 374 393 540 

 
Ce périmètre de protection, qui est constitué de 78 parcelles, se situe entièrement en zones N 
et Nr (zone naturelle et zone naturelle avec risque géologique) du PLU de la commune de 
Cabasse. 
 
Dans ce périmètre, les prescriptions suivantes devront être appliquées : 
 

- La réalisation de forages, puits, ou captages de sources autres que ceux destinés à 
l’alimentation publique ou nécessaires à la surveillance de la qualité de l’eau sont interdits, 
- L’ouverture ou le remblaiement d’excavations sont interdits, 
- L’exploitation de carrières ou de gravières est interdite, 
- La construction de nouvelles voies de communication, parkings et aires bétonnées est 
interdite. Les modifications des voies de communication, parkings et aires bétonnées existants 
devront faire l’objet d’une mise en conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur, 
- Les dépôts d’ordures ménagères, de matériaux inertes et de tous déchets susceptibles 
d’altérer la qualité des eaux par infiltration ou par ruissellement sont interdits, 
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- Les dépôts, stockages de produits chimiques polluants ou d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux sont interdits. Ceux qui existent devront, s’ils ne sont pas supprimés, être placés dans 
des cuvettes de rétention étanches et incombustibles dont la capacité sera au moins égale au 
volume stocké, 
- Les canalisations et tous stockages souterrains de produits chimiques polluants ou 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux sont interdits, 
- Les installations classées pour la protection de l’environnement au titre de la loi n°76-663 du 
19 juillet 1976 modifiée sont interdites à l’exception des installations nécessaires au service 
public chargé de missions d’intérêt général dont la conception et l’exploitation ne représentent 
pas de risque de pollution des eaux superficielles et souterraines et sous réserve 
d’aménagements spécifiques appropriés, 
- Toute nouvelle construction ou extension de construction superficielle ou souterraine est 
interdite, à l’exception des installations nécessaires au service public, 
- La mise en place de conduite d’assainissement collectif est interdit, 
- Le remplacement des canalisations d’assainissement collectif existantes devra faire l’objet 
d’une mise en conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur, 
- Toute nouvelle installation d’assainissement non collectif est interdit, 
- Les installations d’assainissement non collectif existantes devront être mises aux normes en 
vigueur, 
- Les assainissements non collectifs se trouvant dans un rayon de moins de 35 mètres du 
forage sont interdits, 
- Le stockage de produits phytopharmaceutiques est interdit, 
- Le stockage des amendements organiques au champ est interdit, 
- Le rejet d’eaux industrielles est interdit, 
- L’épandage de lisiers, des effluents ou des boues issus des activités agricoles, artisanales, 
commerciales ou industrielles est interdit, 
- L’entretien des talus, fossés, des anciens canaux d’irrigation, des berges des cours d’eau, des 
accotements des routes et des terrains de sport avec des produits fertilisants, phytosanitaires 
ou herbicides est interdit, 
- Le défrichement est autorisé sous réserve des dispositions du PLU et au sens du code 
forestier, 
- L’utilisation de produits fertilisants, phytosanitaires ou herbicides nécessaires aux cultures 
est interdit, hormis dans les potagers à usage familial, qui devront respecter les bonnes 
pratiques agricoles et limiter les intrants aux seuls besoins des plantes, 
- La stabulation d’animaux en enclos est interdite. Celles existantes devront faire l’objet d’une 
mise en conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur, 
- Les porcheries sont interdites, 
- Le pacage des troupeaux est interdit. Ceux existants devront faire l’objet d’une mise en 
conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur, 
- l’élevage d’animaux est interdit. Ceux existants devront faire l’objet d’une mise en 
conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur, 
- La création d’étangs est interdite, à l’exception des installations nécessaires au service 
public, 
- La création, l'agrandissement de campings ou de cimetières ou le stationnement des 
caravanes sont interdits, 
- L’organisation de rassemblement public est interdit. 
- Toute activité non explicitement citée ci-dessus mais susceptible d’altérer la qualité de l’eau 
ou d’en modifier les caractéristiques est interdite. 
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6.4 – Périmètre de protection éloignée : 
 
Le périmètre de protection éloignée du forage des Bréguières est délimité sur le plan au 
1/25000 de la figure 5. 
 
Ce périmètre de protection a été défini en considérant que l’aquifère karstique alimentant le 
forage est probablement en relation avec l’Issole ainsi qu’avec les alluvions de la vallée de 
l’Issole. 
De ce fait, il correspond à l’impluvium élargi du forage incluant l’Issole à l’est et une partie 
des calcaires du Jurassique de la montagne nommée « Le Cros du Dran » à l’ouest. 
Ce périmètre de protection se développe uniquement sur la commune de Cabasse. Il englobe 
une partie de la route départementale 13 menant à Cabasse, à l’est, et une partie de la zone 
urbanisée de Cabasse jusqu’à la route départementale 79, au nord. 
 
Dans ce périmètre, tout projet d’aménagement, d’équipement ou d’utilisation susceptible de 
porter atteinte directement ou indirectement à la ressource souterraine sera régi par la 
réglementation générale en vigueur et éventuellement soumis à l’avis d’un hydrogéologue 
agréé. 
 
7 - CONCLUSIONS 
 
Un Avis favorable est donné à d’exploitation du forage des Bréguières au débit de 40 m3/h, 
800 m3/j et 180 000 m3/an, sous réserve : 
 

- du respect des travaux, prescriptions et interdictions relatifs aux périmètres de 
protection définis ci-dessus, 

 
 
 
 

NICE, le 15 avril 2021 
 

 
 

Alexandre EMILY 
Hydrogéologue agréé en matière 

d’hygiène publique 
pour le département du Var 
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